
SESSION CASM 2006 

Madame, Monsieur, 
 
A partir du 1er septembre 2005 le CASM (certificat d’Aptitude au Sport Motocycliste) 
est obligatoire pour toute première licence.

• Pour les moins de 16 ans le CASM est OBLIGATOIRE car ils ne peuvent fournir 
de permis 

•
POUR LES ENDURISTES :

• Les premiers licenciés doivent m’envoyer impérativement la photocopie du 
CASM+PERMIS DE CONDUIRE ;
Sinon ils auront la mention « circuit fermé »  et ne pourront pas pratiquer 
l’enduro

Afin que je puisse saisir votre licence il vous faut passer votre C.A.S.M. 
Ci – joint la liste des sessions de passage de CASM . 
 

DATES LIEU CLUB 
15/01/2006 OUVILLE/50 OUVILLE MC 
29/01/2006 GRAVENCHON/76 MC GRAVENCHONNAIS 
19/02/006 THOMER LA SOGNE/27 MC THOMER LA SOGNE 
04/03/2006 VENDEUVRE/14 MOTO ACTIVE 14 
23/04/2006 ANDELYS/ 27 MC ANDELYSIEN 
14/05/2006 CLECY /14 MC CLECY 
02/07/2006 RAUVILLE LA PLACE/50 VAL D’OUVE 
24/09/2006 THOMER LA SOGNE./27 MC THOMER LA SOGNE 

Pour vous inscrire veuillez appeler : 
 

Madame Denise VEILLEUX 
75 rue de Vernon 
27620 GASNY 

Tel 02.32.52.68.02 
Fax :02.32.52.09.98 

CASM complet : 40 € 
CASM avec le permis A – CASM Théorique 30 € 
 
Veuillez agréer Madame, Monsieur, l’expression de nos sincères salutations. 
 

PS
Ne pas oublier de joindre avec votre demande de licence la photocopie de votre CASM et de 
votre permis. 
MERCI 


	Madame Denise VEILLEUX

